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GAËTAN FLEURY, REPRISE D'ÉTUDES, 
2025

Quel a été votre parcours avant de vous inscrire en DU Compliance Officer, 

spécialité Lutte Anti-Blanchiment ?

Mon parcours académique se compose de plusieurs M2 en droit, d’un MBA, de Diplômes 

Universitaires et de diverses certifications professionnelles. J’ai exercé comme juriste et 

comme compliance officer dans différentes entreprises.

Comment avez-vous entendu parler de cette formation ? Pourquoi l’avoir choisie ? 

Pourquoi avoir choisi l’UVSQ ?

Je cherchais une formation pour actualiser mes connaissances, échanger avec d’autres 
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professionnels et mener un projet personnel de recherche dans un contexte universitaire. 

J’avais déjà eu l’occasion de suivre un Master 2 NTIC au sein de l’UVSQ.

Comment s’est déroulée cette formation ?

La formation s’est très bien déroulée, conformément à l’agenda prévu. Elle implique des 

enseignements théoriques complétés par des échanges avec des intervenants 

professionnels. Elle repose également sur une part très importante de travaux individuels 

et collectifs.

Cette formation a-t-elle répondu à vos attentes ? Quelles ont été les apports au 

plan professionnel ? et personnel ?

Cette formation était pour moi un temps d’échange et un outil pour mener mon projet de 

recherche. À ce titre, elle a pleinement répondu à mes attentes. Les recherches 

effectuées me sont utiles pour proposer une approche différente de la matière et faire 

évoluer les dispositifs sur lesquels je suis appelé à intervenir au quotidien.

Quel a été votre parcours de formation depuis l’obtention de votre diplôme ?

Je suis convaincu de la nécessité de se former tout au long de son parcours 

professionnel. Je réserve périodiquement du temps à l’apprentissage et j’aurai l’occasion 

de revenir vers d’autres formations universitaires le moment venu.

Quels conseils donneriez-vous à d’autres personnes intéressées par cette 

démarche de reprise d’étude ?

Il est important de ne pas être dans la « reprise » mais dans la poursuite d’un parcours. Il 

ne faut pas hésiter à oser aller vers quelque chose qui vous intéresse. Enfin, il ne faut 

pas oublier, surtout à l’université, que la part la plus importante d’un projet de formation 

est le temps que vous consacrerez à approfondir votre apprentissage en dehors des 

cours. Un projet de formation est un investissement.

» La reprise d'étude à l'UVSQ

» Fiche du DU Compliance Officer

Propos recueillis par Jérémy Gore en octobre 2025.
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